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COMMUNE  D’AIX EN PEVELE 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 31 MARS 2022 
 

 
L’an deux mille dix vingt-deux, le trente et un mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la 

commune d’Aix en Pévèle, légalement convoqué, s’est assemblé à la salle des fêtes, sous la Présidence de Monsieur 

Didier DALLOY, Maire. 

Etaient présents : Tous les conseillers en exercice sauf 

Absents excusés : Corinne VANDENABEELE, Clément MASSON, Marie HARO ayant donné procuration à Eric MULLIER       

Secrétaire : Véronique VARLET 

 

                                                         ***************************************** 

 

Le Maire ouvre la séance en demandant à l’assemblée une minute de silence pour les morts en Ukraine. 

Il informe ensuite de la collecte de dons organisée par la commune. Le ramassage sera réalisé par la CCPC afin que les 

denrées et fournitures diverses soient acheminées en Pologne. 3 familles aixoises ont fait proposition de logements. 

La CCPC affrétera un bus pour aller chercher des Ukrainiens plus tard. L’association AixCapade a envoyé 1 000€ à la 

Croix Rouge. 

Il rappelle également l‘approche des élections présidentielles et législatives ainsi que la nécessité de la présence de 

tous les élus disponibles afin de mener à bien les opérations électorales. Les prochaines élections font l’objet d’une 

refonte et il est souligné que tous les électeurs auront en leur possession le jour du vote une nouvelle carte. 

 

                                                         ***************************************** 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Véronique VARLET est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

                                                         ***************************************** 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE DU 26 JANVIER 2022 

Le compte rendu de la séance précédente du 31 mars 202 n’appelle aucune observation de la part des conseillers 

municipaux.  

 

                                                         ***************************************** 

07/22 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
 Comme il est d’usage, après la présentation du Compte Administratif de 2021, Monsieur le Maire 

quitte la salle de vote, la présidence de l’assemblée étant confiée, avec l’accord unanime de celle-ci, à Monsieur Eric 

MULLIER, 1ere Adjoint au Maire. 

 Le Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2021 dressé par 

Monsieur Didier DALLOY, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 

modificatives de l’exercice considéré, par un vote à main levée, à l’unanimité des voix,  

1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

LIBELLE

Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou

Déficit Excédents Déficit Excédents Déficit Excédents

résultats reportés 114 194,48 €      76 217,33 €        76 217,33 €         114 194,48 €      

Opérations Exerc. 738 447,81 €      965 100,63 €      1 068 791,64 €   1 294 182,00 €   1 807 239,45 €    2 259 282,63 €   

TOTAUX 738 447,81 €      1 079 295,11 €   1 145 008,97 €   1 294 182,00 €   1 883 456,78 €    2 373 477,11 €   

Résultats de

Clôture

Restes à Réaliser -  €                  -  €                   279 187,20 €      40 355,00 €        279 187,20 €       40 355,00 €        

TOTAUX

CUMULES

RESULTATS

DEFINITIFS

530 375,33 €      -  €                  279 187,20 €      189 528,03 €      

251 188,13 €      

-  €                  

-  €                  340 847,30 €      89 659,17 €-       -  €                  -  €                   

340 847,30 €      

-  €                   

279 187,20 €       

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

-  €                  340 847,30 €      490 020,33 €      149 173,03 €      
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2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 

bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 

08/22 COMPTE DE GESTION 2021 

 
 Le Conseil Municipal par un vote unanime à main levée,  

 Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des 

états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 

des restes à payer. 

 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021. 

 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2021 au 31 Décembre 2021, 

y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2021 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

09/22 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2021 

 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal arrête les comptes de l’exercice 2021, en adoptant le 

compte administratif conforme au compte de gestion établi par le receveur, qui font apparaître : 

 

Reports pour rappel : 

Déficit reporté de la section d’investissement de l’année antérieure  - 76 217.33 € 

Excédent reporté de la section de fonctionnement de l’année dernière + 114 194.48 € 

 

Soldes d’exécution : 

Un solde d’exécution (excédent – 001) de la section d’investissement  + 225 390.36 € 

Un solde d’exécution (excédent – 002) de la section de fonctionnement + 226 652.82 € 

 

Restes à réaliser : 

Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser : 

                   En dépenses pour un montant de - 279 187.20 € 

                   En recettes pour un montant de  + 40 355.00  € 

 

 

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par, soit en report à nouveau pour 

incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le 

financement de la section. 

 

L’affectation est la suivante : 

Ligne 002 – excédent de résultat de fonctionnement reporté           251 188.13 € (R002) 

Compte 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé 89 659.17 € (R1068) 

Ligne 001 – excédent d’exécution de la section d’investissement reporté  149 173.03 € (R001) 
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10/22 VOTE  DES  TAUX  (TFB, TFNB)  pour  2022 
Le Conseil Municipal, après délibération et par vote à main levée, 

Décide, à la majorité des voix, 11 pour, 2 abstentions (Christian GALLOIS et Jeremy SOHET)

 De ne pas augmenter les taux communaux des taxes foncières « bâti » et « non bâti », et 

donc de retenir pour l’année 2022 les taux suivants : 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)  37.69 %  

Pour rappel fusion, en application de l’article 16 de la loi de finances pour 2020, des parts communale 

(18.40%) et départementale (19.29%) de TFPB, et affectation aux communes dès 2021 en 

compensation de la perte de la Taxe d’Habitation (TH) sur les résidences principales 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 49.20 % 

Observation : A la proposition d’un conseiller de baisser les taux du fait de l’augmentation des revenus 

cadastraux impactant le portefeuille des français, Monsieur le maire objecte que la commune subira les hausses 

de coût de l’énergie et de frais de personnel (NBI,…). 

 

11a/22 SUBVENTIONS POUR 2022 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des voix, décide d’attribuer les subventions suivantes 

pour l’année 2022 :                                                                     

Ca s’coud à Aix 250 € 

Vélo Sol’Aix 250 € 

Anciens Combattants à Aix 200 € 

Société de chasse à Aix 1 000 € 

Gym musculation   250 € 

Comité du Noël des aînés 550 € 

Club de l’Amitié 200 € 

Amicale des écoles d’Aix 400 € 

Aix’capade 350 € 

Maq’Aix 500 € 

Les Amis de la musique 2 500 €  

Participation vélos électriques (faisant l’objet d’une autre délibération) 600 € 

CCAS (faisant l’objet d’une autre délibération) 4 000 € 

       11 050 €   

 

11b/22 SUBVENTION AU CCAS EN 2022 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide d’attribuer une subvention de 4 000 € au CCAS 

d’AIX-EN-PEVELE pour l’année 2022. Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2022. 

 

11c/22 SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE DE L’ECOLE D’AIX 
Le maire informe l’assemblée du voyage au futuroscope qui aura lieu du 16 au 18 juin 2022 pour les 22 élèves de 

CM1 CM2. Le financement du voyage, initialement prévu en 2020 mais reporté à cause des conditions sanitaires 

provoquées par la Covid-19, était prévu à l’origine pour 16 enfants.L’augmentation du nombre d’enfants, ainsi que la 

réactualisation des tarifs des différents prestataires (transport, hébergement, repas,…) engendrent un surcoût par rapport 

aux estimations de 2020.Le maire propose à l’assemblée de prendre en charge ce surcoût, en payant le transport et en 

versant une subvention complémentaire à la coopérative scolaire de l’école d’Aix en Pévèle. 

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des voix, décide de prendre exceptionnellement à sa 

charge le surcoût pour un montant total de 912 €. 

 

 

12/22 SUBVENTION COMPLEMENTAIRE A LA SUBVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PEVELE CAREMBAULT (CCPC) POUR L’AIDE A L’ACQUISITION D’UN VELO ELECTRIQUE 

 
Vu la délibération n° CC_2019_74 du Conseil Communautaire du 25 mars 2019 relative à la mise en place d’un vélo à 

assistance électrique neuf, de vélos électriques ou VTC électriquesVu la délibération n° CC_2022_007 du Conseil 

Communautaire du 31 janvier 2022 relative au renouvellement de l’opération de prime aux vélos d’assistance électrique 

aux particuliers pour l’année 2022, 

Considérant que la CCPC propose la mise en place d’un dispositif d’aide à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique neuf 

(vélo de ville, vélo pliable ou VTC électriques) répondant aux normes européennes (25km/h) achetés après le lancement de 

l’opération (1er avril) 

Considérant que cette aide s’élèvera à 200 € dans la limite d’un seul vélo à assistance électrique par foyer fiscal, 

Considérant qu’une charte déterminera les engagements du bénéficiaire de cette subvention, 

Considérant que les scooters électriques, trottinettes électriques, gyropodes, sont exclus du dispositif, 
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Considérant que ce dispositif est applicable à partir du 1e avril 2022, jusqu’à épuisement des crédits 

affectés à cette opération, 

Considérant qu’un règlement déterminera les conditions de mise en œuvre de cette participation, 

Considérant que la commune d’Aix-en-Pévèle souhaite abonder cette subvention suivant les mêmes 

conditions au profit des aixois(es) éligibles au dispositif suivant les contraintes réglementaires 

reprises au règlement, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

Article 1 : d’accorder les subventions aux aixois(es) ayant obtenu la subvention de la CCPC et qui 

font la demande à la mairie pour un montant de 50 € 

Article 2 : la subvention communale est limitée aux 12 premières demandes. A cet effet, la somme de 600 € sera inscrite 

au budget primitif 2022. 
Article 3 : Monsieur le Maire et le Directeur Général des Services sont chargés de prendre toutes les mesures pour 

l’exécution de la présente délibération. 

Le Conseil Municipal, ouï cet exposé, adopte la délibération à l’unanimité.  

 

13/22 CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 -1° DE LA LOI N°84-53 DU 26/01/1984) 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment son article 3-1° ; 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter dans l’urgence un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité au service des écoles (cantine et garderie) du fait des protocoles sanitaires 

toujours en vigueur, 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré DECIDE à l’unanimité : 

- La création à compter du 25 avril 2022 d’un emploi non permanent dans le grade d’adjoint technique relevant 

de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 14 heures. 

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 

allant du 25 avril 2022 jusqu’au 6 juillet 2022 inclus. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367 du grade de recrutement. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

 
La participation de la commune à la protection sociale complémentaire des agents sera obligatoire en 2025 pour la 

partie prévoyance et en 2026 pour la partie santé. 

Actuellement, la commune ne participe pas à la partie santé mais met 10€ par agent au prorata du temps de travail pour la 

partie « prévoyance ». 

 

14/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE DEPARTEMENTALE AUX VILLAGES ET BOURGS 

2022 (ADVB)- Acquisition d’une chaudière et de plusieurs stores pour l’école les Prés Verts 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet envisagé par la commune de remplacer la chaudière de l’école. 

Le remplacement des stores est également nécessaire. 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’Aide Départementale Aux 

Villages et Bourgs 2022. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve le projet d’acquisition d’une chaudière et de plusieurs stores pour l’école Les Prés Verts 

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’Aide Départementale Aux Villages et Bourgs 2022 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

Montant hors taxes de l’opération hors option :  23 043.29 € 

Demande subvention DETR2022  33.07%    7 620.68 € 

Demande subvention ADVB 2022  46.93%  10 813.95 € 

Autofinancement   20%    4 608.66 € 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 
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15/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE A L’AMENAGEMENT DES 

TROTTOIRS  - Aménagement d’un cheminement piétonnier rue d’Orchies 
 

Monsieur le Maire informe à l’assemblée le projet envisagé par la commune d’aménager un 

cheminement piétonnier rue d’Orchies.  

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’aide 

à l’aménagement des trottoirs. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve le projet d’aménagement d’un cheminement piétonnier rue d’Orchies 

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’aide à l’aménagement des trottoirs 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option :  125 500.00 € 

Demande Subv ASRDA    15.94 %  20 000.00 € 

Demande Subv AAT              10.67 %  13 300.00 €  

Autofinancement              73.39 %  92 200.00 €  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 

 

16/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE A LA SECURISATION DES ROUTES 

DEPARTEMENTALES EN AGGLOMERATION 

Aménagement d’un cheminement piétonnier rue d’Orchies 
 

Monsieur le Maire informe à l’assemblée le projet envisagé par la commune d’aménager un cheminement 
piétonnier rue d’Orchies.  

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’Aide à la Sécurisation des 

Routes Départementales en Agglomération (ASRDA) en 2022. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve le projet d’aménagement d’un cheminement piétonnier rue d’Orchies 

Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’Aide à la Sécurisation des Routes Départementales en 

Agglomération (ASRDA)  

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option :  125 500.00 € 

Demande Subv ASRDA    15.94 %  20 000.00 € 

Demande Subv AAT              10.67 %  13 300.00 €  

Autofinancement              73.39 %  92 200.00 €  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 

 

17/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE A LA SECURISATION DES ROUTES 

DEPARTEMENTALES EN AGGLOMERATION EN 2022 

Aménagement d’1 passage piéton PMR dans le prolongement du cheminement piétonnier  

rue d’Orchies 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet envisagé par la commune de créer un passage piéton PMR dans 

le prolongement du cheminement piétonnier rue d’Orchies.  

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’aide à la sécurisation des 

routes départementales en agglomération en 2022. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
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- Approuve ce projet  

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’aide à la sécurisation des routes 

départementales en agglomération en 2022 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option :       2 120  € 

Demande Subv ASRDA 50%           1 060 € 

Autofinancement 50%                                   1 060 €    

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 

 

18/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE A LA SECURISATION DES ROUTES 

DEPARTEMENTALES EN AGGLOMERATION EN 2022 

Aménagement de sécurité type chicane avec plateau surélevé,  

en entrée d’agglomération rue d’Orchies 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet envisagé par la commune d’aménager une chicane avec un 

plateau surélevé, en entrée d’agglomération, rue d’Orchies.  

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’aide à la sécurisation des 

routes départementales en agglomération en 2022. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 

- Approuve ce projet  

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’aide à la sécurisation des routes départementales en 

agglomération en 2022 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option : 57 290  € 

Demande Subv ASRDA     25 000 € 

Demande Subv AAT      7 000 € 

Autofinancement               25 290 €    

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 

 

19/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AIDE A L’AMENAGEMENT DES TROTTOIRS 2022 

Aménagement de sécurité type chicane avec plateau surélevé,  

en entrée d’agglomération rue d’Orchies 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet envisagé par la commune d’aménager une chicane avec un 

plateau surélevé, en entrée d’agglomération, rue d’Orchies.  

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de l’aide à l’aménagement des 

trottoirs en 2022. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 

- Approuve ce projet  

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre de l’aide à l’aménagement des trottoirs en 2022 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option :  57 290 € 

Demande Subv ASRDA      25 000 € 

Demande Subv AAT       7 000 € 

Autofinancement                25 290 €   

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 
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20/22 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 

Réaménagement du chemin piétonnier (reprise d’entrées et d’accotements) le 

long de la rue Sadi Carnot et de la rue de l’Obeau (en face des nouvelles 

habitations) 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet envisagé par la commune de 

réaménager le chemin piétonnier (reprise d’entrées et d’accotements) le long de la rue Sadi 

Carnot et de la rue de l’Obeau (en face des nouvelles habitations). 

 

Il propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre des amendes de police. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve ce projet  

- Sollicite pour ce projet une subvention dans le cadre des amendes de police 

- Dit que le financement sera assuré comme suit : 

 

Montant hors taxes de l’opération hors option :  11 907.50 € 

Demande amendes de police  75%    8 930.63 € 

Autofinancement              25 %    2 976.87 €  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

- Précise que les budgets nécessaires à la réalisation de ce projet seront inscrits au budget 2022 

 

21/22 BUDGET PRIMITIF 2022 DE LA COMMUNE D’AIX EN PEVELE 
 

Monsieur le Maire détaille le Budget Primitif de 2022, dont chacun a reçu un exemplaire. Celui-ci se résume comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES RECETTES

Charges à caractère général 244 862,00 €         Atténuation de Charges 1 500,00 €            

Charges de Personnel 278 210,00 €         Produits des Services 61 900,00 €          

Autres charges de Gestion Courante 110 360,00 €         Impôts et Taxes 527 209,94 €        

Charges Financières 4 351,35 €             Dotations et Participations 182 372,00 €        

Charges Exceptionnelles 1 650,00 €             Autres Produits de gestion Courante 31 000,00 €          

Dotations prov semi budg 156,00 €                

Virement à la Sect° d'investissement 407 640,72 €         Produits exceptionnels 2 000,00 €            

opér d'ordre de transfert entre sections 9 940,00 €             Excédent antérieur reporté 251 188,13 €        

1 057 170,07 €      1 057 170,07 €      

INVESTISSEMENT - DEPENSES RECETTES

Emprunts et dettes assimilées 11 147,13 €          Subventions d'Investissement 77 590,00 €         

Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 €            

Opération N°33 : cimetière 5 000,00 €            Dotations, fonds div, réserves dt 1068 245 659,17 €       

Opération N°37 : photocopieur 9 000,00 €            Virement sect. D'exploitation 407 640,72 €       

Opération N°43:école 9 000,00 €            opér d'ordre de transfert entre sections 9 940,00 €           

Opération N°45: services techniques 5 700,00 €            

Opération N°48 : trottoirs divers 265 000,00 €        

Opération N°49 : aménag, ch,piet, rue Carnotservices techniques7 449,00 €            solde d'exécution reporté 149 173,03 €       

Opération N°54 : illuminations festives 11 000,00 €          

Opération N°55: signalétique 4 000,00 €            

Opération N°56: salle des fêtes 4 700,00 €            

Opération N°10003: mairie 1 600,00 €-            

Opération N°10004: aménag cant gard 10 000,00 €          

restes à réaliser 279 187,20 €        restes à réaliser 40 355,00 €         

624 583,33 €        930 357,92 €        
 
Par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal adopte ce budget primitif de 2022 tel que présenté. 
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22/22 DETERMINATION DES MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES PRIS  

PAR LA COMMUNE D’AIX EN PEVELE 
 

Considérant la difficulté technique d’engager à ce stade une publication sous forme électronique  

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la 

commune d’AIX EN PEVELE, 

Afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, de se 

donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, le maire propose au 

conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et décisions ne 

présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : publicité par publication papier en mairie d’AIX EN 

PEVELE. 

 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur le maire, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal DECIDE : 

D’ADOPTER la proposition du maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022. 

 

23/22 CREATION D’UN SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) 

Gestion de fourrière pour animaux errants 
 
Considérant que la LPA, sise 6 Quai de Gand à Roubaix, rencontre actuellement des difficultés de fonctionnement, son 

local ne lui permettant plus d’assurer, dans de bonnes conditions, les contrats à sa charge, ce sont ainsi 80 communes 

adhérentes qui sont impactées. 

Or, en application de l’article L-211-24 du code rural et de la pêche maritime, chaque commune doit disposer soit d’une 

fourrière communale, soit du service d’une fourrière établie sur le territoire d’une autre commune, avec l’accord de celle-

ci.  Par ailleurs, le Maire détient un pouvoir de police concernant la divagation des animaux malfaisants ou féroces (article 

L22112-2 du CGCT). 

Pour satisfaire à ses obligations, la commune peut décider de confier à un tiers compétent les opérations de capture et de 

gestion de la fourrière par la voie d’un contrat conclu à titre onéreux. En ce cas, cette compétence obligatoire des 

communes ne peut être exercée dans une matière soumise à concurrence sans le formalisme prévu pour les contrats de 

commande publique. Sous l’égide de la CIEL, un travail s’est engagé et a permis de faire émerger plusieurs propositions. 

 

Une solution de relocalisation provisoire, permettant à court terme au site de la LPA de continuer à exercer son activité, 

est actuellement en cours de déploiement. L’option retenue pour porter la solution pérenne est celle de la création d’un 

SIVU qui permettra de répondre de manière mutualisée à ce besoin. Les 80 communes conventionnant actuellement 

avec la LPA Roubaix sont ainsi appelées à rejoindre cette structure juridique. 

 

Le SIVU pourra être créé après les étapes suivantes : 

- Transmission en préfecture d’un projet de statuts du futur SIVU 

- Arrêté de périmètre pris par le Préfet et notifié à chaque commune concernée avec le projet de statuts  

- Délai de 3 mois laissé aux communes pour délibérer sur le projet de périmètre et sur les Statuts 

- Majorité qualifiée atteinte (2/3 au moins des communes représentant plus de la moitié de la population totale ou 

la moitié au moins des communes représentant les 2/3 de la population avec accord obligatoire des communes dont la 

population est supérieure au quart de la population totale concernée) : signature d’un arrêté préfectoral de création du 

SIVU. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

Article 1 : D’approuver le principe de création d’un SIVU pour la gestion de fourrière animale. 

Article 2 : Monsieur le Maire et Madame le Secrétaire de Mairie sont chargés de prendre toutes les mesures pour 

l’exécution de la présente délibération. 

 

24a/22 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE - assurances et risques 

statutaires des agents CNRACL et IRCANTEC 

 
Vu la délibération n° 2022_019 du 31/01/2022 du Conseil communautaire de la Communauté de communes Pévèle 

Carembault relative à la signature d’une convention de groupement de commandes – assurances et risques statutaires des 

agents CNRACL et IRCANTEC, 

Considérant que la Communauté de communes Pévèle Carembault a proposé de constituer un groupement de commandes 

pour la passation d’un marché public relatif à l’assurance des risques statutaires des agents CNRACL et IRCANTEC. 
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Considérant que ce groupement a plusieurs objectifs : permettre aux membres de bénéficier des 

conseils et de l’expertise d’un cabinet spécialisé pour la définition des besoins et la rédaction du 

cahier des charges, avoir des garanties aussi étendues et adaptées que faire se peut, et enfin obtenir 

une tarification intéressante, au regard du nombre de membres et des économies d’échelle en 

découlant. 

Considérant que la Communauté de communes Pévèle Carembault serait coordonnateur de ce 

groupement de commandes.  

Et que la commission d’appel d’offres serait celle du coordonnateur. 

Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique, ainsi que les dispositions de 

l’article L1414-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Ouï l’exposé du Président, 

APRES EN AVOIR DELIBERE DECIDE  à l’unanimité, 

 

 De participer au groupement de commandes « assurance - risques statutaires des agents CNRACL et IRCANTEC 

 D’autoriser son Maire à signer la convention de groupement de commandes, ainsi que tout document afférent. 

 

24b/22 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE – 

assurances I.A.R.D 

Vu la délibération n°2022_018  du Conseil communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault du 31 

janvier 2022 relative à la signature d’une convention de groupement de commandes des assurances IARD, 

 

Considérant que la Communauté de Communes Pévèle Carembault a proposé de constituer un groupement de commandes 

pour la passation d’un marché public relatif aux assurances Incendie, Accidents et Risques Divers. 

Considérant que ce marché comprend (marché alloti, 5 lots) : 

- Assurance de la responsabilité civile 

- Assurance de la flotte automobile et risque auto-mission 

- Assurance des dommages aux biens 

- Assurance de la protection juridique des agents et des élus 

- Assurance de la protection juridique des communes et de la CCPC 

 

Considérant que ce groupement a plusieurs objectifs : permettre aux membres de bénéficier des conseils et de l’expertise 

d’un cabinet spécialisé pour la définition des besoins et la rédaction du cahier des charges, avoir des garanties aussi 

étendues et adaptées que faire se peut, et enfin obtenir une tarification intéressante, au regard du nombre de membres et 

des économies d’échelle en découlant. 

Considérant que la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT est le coordonnateur de ce groupement de 

commandes.  

Et que la commission d’appel d’offres est celle du coordonnateur. 

 

Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique, ainsi que les dispositions de l’article L1414-3 du Code 

général des collectivités territoriales, 

Ouï l’exposé du Président, 

APRES EN AVOIR DELIBERE DECIDE  à l’unanimité 

 De participer au groupement de commandes « assurance Incendies Accidents et Risques Divers » 

 D’autoriser son Maire à signer la convention de groupement de commandes, ainsi que tout document afférent. 

 

25/22 Mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Nord (Cdg59) pour une mission de Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO) 

(convention entre le Cdg59, la Communauté de Communes Pévèle Carembault et la commune) 

 
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le Parlement européen et le Conseil le 27 avril 

2016 (UE 2016/679), 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 

Vu l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée(remplacé par l’article L452-40 du Code général de la 

fonction publique à compter du 1er mars 2022), définissant les conditions d’intervention du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de mise à disposition, 
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Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation des données, entré en vigueur le 25 mai 2018 et imposant la désignation d’un Délégué à 

la Protection des Données (DPD ou DPO) dans les organismes publics ou autorités publiques traitant 

des données à caractère personnel, 

Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis de cette nouvelle 

réglementation, la Communauté de Communes Pévèle Carembault propose à ses communes 

membres un projet de mutualisation d’un Délégué à la Protection des Données, mis à disposition par 

le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord (Cdg59), par l’intermédiaire de son 

service Cre@tic. 

 

Le DPD mis à disposition par le Cdg59 intervient dans le respect des obligations de discrétion, de secret professionnel et 

dans le cadre des missions telles que prévues au RGPD, dont : 

- informer et conseiller les responsables de traitements ainsi que les agents ; 

- réaliser l’inventaire des traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ; 

- évaluer les pratiques et accompagner à la mise en place de procédures ; 

- identifier les risques associés aux opérations de traitement et proposer, à ce titre, des mesures techniques et 

organisationnelles de réduction de ces risques ; 

- établir une politique de protection des données personnelles et en vérifier le respect ; 

- contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de l’établissement ; 

- assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les usagers sur les questions de données à 

caractère personnel ; 

- coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 

Le DPD du Cdg59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps utile à tous les projets traitant des 

données à caractère personnel. 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur privilégié du DPD du Cdg59 et 

l’assiste dans ses missions. 

La CCPC assure quant à elle un rôle de coordination administrative et technique du projet en s’appuyant sur la désignation 

d’un Coordinateur Territorial. 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturée par le Cdg59 sur la base d’un coût 

horaire de 50€. 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord, la Communauté de Communes Pévèle Carembault et les communes de son territoire , 

relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour 

une mission de Délégué à la Protection des Données, dont le projet est joint en annexe ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la mission de mise en 

conformité au RGPD ; 

• D’inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte ces propositions. 

 

26/22 EXONERATIONS FACULTATIVES EN MATIERE DE TAXE D’AMENAGEMENT(TA) COMMUNALE 

RELATIVE AUX ABRIS DE JARDIN SOUMIS A DECLARATION PREALABLE 
 

Vu la loi de finances rectificative n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 et notamment son article 90, 

 Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L. 331-9 modifié par la loi de finances rectificative n°2013-1278 du 29 

décembre 2013,  

Vu la délibération prise par le conseil municipal en date du 29 novembre 2011 instaurant la taxe d’aménagement et fixant 

le taux de 4% 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- d’exonérer totalement les serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface est inférieure ou égale à 

20m² 

- d’exonérer de 50% les surfaces des abris de jardin non professionnels soumis à déclaration préalable et dont la surface est 

inférieure ou égale à 10m² 

La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. 
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QUESTIONS DIVERSES 

- Questions générales 

 la Fédération d’Electricité de l’Arrondissement de Lille (FEAL) regroupe actuellement toutes les 

communes de la MEL et de la CCPC. La CCPC reprendra très prochainement la compétence 

autorité organisatrice de la distribution d’électricité, actuellement à la FEAL. 

 

 Site AGFA : OVH va peut être s’installer sur le site (location à la CCPC) 

 

 Aide à la conversion des véhicules au bioéthanol : participation de la CCPC 250€ (pour aides à domicile) / Région 400€  

 

 Videosurveillance : fonds de concours attribué par la CCPC de 30 000 € par commune avec un maximum de 30% du 

montant de la dépense – un groupement de commandes va être lancé 

 

 Antenne relais : Suite au « dossier information mairie », les habitants évoquent le souci de l’esthétique de 

l’environnement et aussi l’éventuel souci de santé. Ils signalent que l’antenne Free de Saméon est à égale distance des 

centres bourg de Saméon et d’Aix en Pévèle, et qu’elle peut couvrir les 2 sites. Le maire a donc envoyé un courrier 

expliquant les remarques des habitants en y ajoutant que l’alitmétrie de la Verte rue était à 35 mètres contre 46 pour le 

Bosquet Jacob. Orange y a répondu en informant la commune de la suspension des travaux à la Verte Rue et de 

l’analyse en cours de la couverture sur Aix avec le pylone installé à la ferme d’Hery. La commune reste dans l’attente 

d’un retour suite aux investigations d’Orange. 

 

 Logement locatifs PARTENORD : l’entreprise ECA a coulé la dalle au rez de chaussée. La fin des travaux est prévue fin 

décembre. Le public ciblé : personnes âgées, et personnes avec un enfant ou seules. 

3 niveaux de loyers avec un certain revenu à ne pas dépasser : PLAI 11500€ / INTERMEDIAIRE 21500€ / PLUS 27 500€ 

 

 Services postaux : il a été demandé à la Poste de remettre une boîte aux lettres à la Grand Place. Le niveau de courrier a 

baissé de 24% en 3 ans. La démarche risque de ne pas aboutir… 

 

 Boulangerie : une demande a été reçue en mairie pour l’installation d’une boulangerie ; une recherche de local est en  

 

- Commission N°1 : Affaires scolaires, loisirs, jeunesse et sports - Eric MULLIER  

o Ecole :  

- Monsieur le Maire fait un exposé du fonctionnement actuel de la pause méridienne : 2 services sont réalisés 

pour assurer la restauration scolaire. 2 agents préparent dans la cuisine pendant qu’une personne est en 

charge de la surveillance du réfectoire. 2 autres agents surveillent l’autre groupe d’enfants dans la cour. 

Effectif total en charge du service et de la surveillance cantine = 5 agents 

Lors du Conseil d’Ecole, il a été demandé à la municipalité de revoir les règles d’encadrement par rapport 

notamment aux élèves en PAI, et à d’éventuelles futures formations de 1er secours. Des jeux (comme des jeux 

de société par exemple) ont également été réclamés. Une prochaine réunion aura lieu avec les RPE. 

Pour les jeux d’extérieur prévus par la commune, les tracés doivent être réalisés au sol. Un point sera fait avec 

les Représentants des Parents d’Elèves lors d’une prochaine réunion. 

- Il est fait état du don d’un aixois d’un « totem »  (forme d’un crayon) à la mairie afin de l’installer sur la voirie 

pour signaler l’école. Son emplacement se situe à l’entrée de l’allée des Erables. 

- Un point est également fait sur la rencontre des Conseillers Municipaux des Enfants au PACBO. 

- Sont évoqués la future chasse aux œufs, les concours de dessin et du poids de l’œuf organisés par la commune 

en collaboration avec le Conseil Municipal des Enfants 

 

o Elections présidentielles des 12 et 19 juin 2022 : rappel est fait des dates des élections présidentielles et des horaires de 

tenue du bureau de vote 8h-19h 
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- Commission N°2 : Communication, culture, et action sociale – Véronique VARLET 

o Mutuelle communale : présentation est faite des offres de JUST et MOAT 

 

o Animations prévues à la médiathèque :  

 

- 14/04 : atelier Robotik avec lego 

- 29/04 : atelier de lactofermentation 

- Mai : label 1ère page – atelier d’arts plastiques pour les tout petits 

- 18/05 : atelier de teinture végétale 

- Mai : atelier kit de sciences ayant rapport avec l’électricité 

- Juin : spectacle de marionnettes 

 

o Fréquentation de la médiathèque : 1225 ouvrages empruntés en janvier, 1100 en février 

 

 

 

- Commission N°3 : Travaux, sécurité, cadre de vie et fêtes – Bernard DELGRANGE 

o Point travaux en cours : 

 Travaux rue Leclerc terminés ce 31/03 soir 

 Travaux Noreade rue Paul Allegot qui commencent lundu, une communication à la population sera faite 

 

 Isolation : réception des devis pour l’isolation des bâtiments par Isoweck (école, cantine, mairie) dans le cadre de 

l’opération « isolation à zero euro (aide de l’Etat CEE) 

 

 Eclairage public : des interventions sont prochainement prévues sur les 3 lampadaires route Nationale et un rue 

Leclerc 

 

 Prochaine réunion de la commission travaux mi avril 

 

 

-  Questions diverses 

 

Néant 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h 


